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2.2.3 Accompagner le développement des compétences des professionnels 

pour la mise en œuvre de la participation59 
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La participation donne davantage de moyens aux gens de décider ce qui est le mieux pour eux-mêmes, ce qui 
n’est pas nécessairement ce que le professionnel veut pour eux. Aussi « la participation suppose [...] un chan-
gement dans les pratiques des professionnels et un engagement de leur part à donner toute leur place aux 
personnes [...]. Cela suppose d’accepter le risque de la relation avec un autre qui n’a pas les mêmes repères 
que soi, d’accepter des déplacements de curseur en terme de rôle, de statut, de pouvoir dans la relation aidant/
aidé, en aidant précisément les personnes [...] à ne plus être les bénéficiaires passifs d’interventions [...], mais 
les acteurs de leur existence. Les professionnels sont aussi amenés, par là, à s’impliquer dans des dynamiques 
collectives. Car il s’avère que c’est au travers des expériences collectives que les personnes [...] accèdent dans 
les conditions les plus satisfaisantes à la reconnaissance sociale et à une forme de pouvoir dans la société »60.

« Le rôle des professionnels qui travaillent avec les groupes concernés doit changer au fur et à mesure que ces 
groupes évoluent et acquièrent de nouvelles compétences. Les professionnels doivent alors adapter leurs rôles 
en fonction des dynamiques qui se créent, pour accompagner, transférer des compétences, donner des outils et 
laisser de plus en plus d’espace, d’initiative et d’autonomie au fil de l’accompagnement des groupes »61.
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La démarche proposée aux professionnels afin d’intégrer la participation dans leurs pratiques relève souvent 
pour eux d’un projet innovant, d’une expérimentation vers des changements de pratiques en profondeur. Cela de-
mande donc du temps d’acquisition et d’appropriation. Durant leur formation, les professionnels doivent prendre 
conscience de la notion de pouvoir et du partage de pouvoir qu’entraînent les démarches participatives. Pour 
ce faire, ils sont amenés à s’interroger sur leur rôle, sur ce qui les motive dans une démarche participative, les 
intérêts qu’ils y trouvent, mais aussi les craintes plus ou moins conscientes qu’elle suscite chez eux. Le travail 
avec les professionnels consiste donc à mettre du doute dans leurs certitudes pour ensuite reconstruire. 
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- Comment partir des demandes des populations62 ? Le manque d’habitude dans ce domaine nécessite 
de donner aux professionnels les compétences, les techniques et l’environnement institutionnel favo-
rables à une application dans leurs pratiques de terrain.

- Comment soutenir la participation du public ? Les professionnels doivent acquérir des méthodes favorisant 
la participation : pour permettre au public d’accroître ses compétences, un panel de modes de participation 
active est à connaître et déployer afin que chaque personne trouve celui ou ceux qui lui convien(nen)t le mieux. 

59 « Dans la réalité, certaines pratiques développées dans le cadre d’un projet individuel [...] font [...] appel à la participation de la personne 
considérée en sujet et dans sa globalité. Ces pratiques s’inscrivent en rupture par rapport à des logiques d’assistance ou des logiques de guichet, 
par rapport aux approches par catégories qui prévalent dans de nombreux dispositifs [...].» Cf. Guide des outils et méthodes de la participation des 
personnes en difficultés. La participation et le partenariat au service de l’insertion et de la citoyenneté / Union nationale interfédérale des œuvres et 
organismes privés sanitaires et sociaux. Paris : UNIOPSS, 2003. 37 p. p.3 http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/guideparticipation.pdf.
60 Guide des outils et méthodes de la participation des personnes en difficultés. La participation et le partenariat au service de l’insertion et de la 
citoyenneté. Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux. Paris : UNIOPSS, 2003. 37 p. pp.36-37. http://i.
ville.gouv.fr/divbib/doc/guideparticipation.pdf.
61 Annexe 1 : Documents de méthode – 2. L’évaluation / Chantal Mannoni. pp. 101-105. In : Les ateliers de santé-ville : expérimentations en Seine-
Saint-Denis / Paris : Profession banlieue, mars 2003, 151 p. (groupe de travail)
62 « Il ne suffit pas de lever les peurs pour initier un processus de participation, il faut aussi que les personnes concernées y trouvent une motivation, un 
intérêt personnel ou collectif. Aussi est-il indispensable que la participation des personnes en difficultés se fonde sur leurs propres préoccupations, non 
sur celles supposées par d’autres acteurs. Les représentations et priorités d’action entre ceux-ci et les personnes concernées s’avèrent, en effet, pouvoir 
être fort différentes ». Cf. Guide des outils et méthodes de la participation des personnes en difficultés. La participation et le partenariat au service de 
l’insertion et de la citoyenneté / Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux. Paris : UNIOPSS, 2003. 37 p. p.13. 
http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/guideparticipation.pdf
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- Comment gérer l’expression des personnes dans un groupe ? Les professionnels doivent maîtriser les 
techniques63 favorisant la parole de chacun et son respect par tous. Ils doivent également être préparés 
à l’expression de choses difficiles de la part de leur public.

- Que faire des demandes formulées par le public ? Si les professionnels ne s’en saisissent pas (pour y 
accéder ou faire état des contraintes qui ne le permettent pas), le public peut se démotiver64. Les pro-
fessionnels à leur tour peuvent alors se sentir mal à l’aise de rechercher à nouveau la participation des 
mêmes publics alors qu’ils n’ont déjà pas pris en compte leurs précédentes attentes.

2.2.4 L’appropriation de la participation par les professionnels

Souvent, les professionnels cessent de recourir à la participation dès qu’ils ne sont plus accompagnés car ce sont 
des démarches qui restent trop éloignées de leurs pratiques et des impératifs dictés par leur institution.

Aussi, est-il nécessaire de préciser les objectifs de pérennité des démarches participatives : le travail engagé par 
les éducateurs et promoteurs de la santé avec les professionnels relais a une fin ; le terme de ce travail interroge 
les suites données par ces professionnels aux travaux engagés avec eux sur la participation ainsi que l’usage qui 
en est fait ensuite. La participation amène des changements dans les pratiques qui peuvent rendre obsolètes leur 
rôle, leurs façons de travailler, et conduire à une pseudo-professionnalisation des publics. Il faut éviter la mise en 
danger des professionnels par rapport aux techniques ayant cours dans leur champ d’intervention.

Il faut donc veiller à rassurer les professionnels : présenter la démarche comme un exemple de ce qui peut se 
faire et leur permettant d’expérimenter de nouvelles pratiques dont ils peuvent se saisir comme ils le veulent ou 
le peuvent, y compris pour inventer leurs propres méthodes.

La participation est un vaste sujet ; elle est aujourd’hui une obligation à laquelle nulle institution concernée par 
la santé publique ne peut échapper. Cette obligation les contraint à recourir à la participation des populations, 
publics, habitants, usagers,...

Que l’on se réfère aux réflexions conceptuelles, aux textes théoriques, aux référentiels de pratiques, aux récits 
d’expériences,... ou au «faire» que l’on rencontre sur le terrain, l’on constate que la notion est complexe, ses 
compréhensions multiples, ses réalités innombrables.

La participation explorée dans le présent document relève de notre champ d’expertise, la promotion de la santé. 
Parmi la profusion de représentations ou de conceptions que la notion de participation fait immanquablement 
surgir, nous retiendrons ceci :

- la participation est intrinsèquement liée au contexte dans lequel elle est initiée ou développée ;

- aussi, l’unique jugement que l’on peut s’autoriser à porter sur la façon dont elle est ou n’est pas mise 
en œuvre ressort de deux principes :

∙ la clarté des attentes vis-à-vis de la participation, des possibilités et des limites imposées par les 
ressources mobilisables par le promoteur de l’action (temps, compétences, soutiens,...) auprès des 
acteurs en présence (politiques, institutions, professionnels, populations,...) ;

∙ le rôle et la responsabilité des acteurs qui s’engagent dans cette voie, de faire connaître au poli-
tique les enjeux de la participation de la population.

63 Pour ces aspects techniques, cf. Le travail de groupe en éducation pour la santé / CRES et CODES de Bretagne. Horizon Pluriel n°10, Octobre-
novembre 2005. 8 p.
64 « Les personnes doivent aussi pouvoir croire en des résultats tangibles de leur participation sur leur quotidien, sur les mesures et politiques qui les concernent, 
dans un délai qui ne soit pas trop éloigné. Il est important qu’elles puissent mesurer un effet concret, à court terme, sur leurs conditions de vie ». Cf. Guide des 
outils et méthodes de la participation des personnes en difficultés. La participation et le partenariat au service de l’insertion et de la citoyenneté / Union nationale 
interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux. Paris : UNIOPSS, 2003. 37 p. p.14. http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/guideparticipation.pdf
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